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ANNEXE 1 
 

CALENDRIER DES ÉLECTIONS AU CONSEIL DE  
L’UFR LLSH 

 
 
 
 
 

Lundi 18 octobre 2021 Affichage de l’arrêté du président 

Lundi 18 octobre 2021 Affichage des listes électorales 

Mercredi 10 novembre 2021 à 16h30 Date limite de dépôt des candidatures 

Mercredi 10 novembre 2021 à 16h30 Date limite de demande d’inscription  
sur les listes électorales 

Lundi 15 novembre 2021 Date limite de dépôt des demandes de 
procuration 

Mardi 16 novembre 2021 de 9h00 à 16h30 Jour du scrutin 

Dans les 3 jours suivant la fin  
des opérations électorales Proclamation des résultats 

Dans les 5 jours suivant la proclamation des 
résultats 

Terme du délai de recours devant la commission 
de contrôle des opérations 
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ANNEXE 2 
 

ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH 
 

Scrutin du mardi 16 novembre 2021 
 

Demande d’inscription et de rectification des PERSONNELS 
sur les listes électorales 

 
 

Je soussigné-e, 
 

Nom usuel : ................................................................................................................................................  

Nom de famille : ............................................................................................................................................  

Prénom (s) : .................................................................................................................................................. 
 

 

 Enseignant titulaire autre établissement 
 

 Enseignant non titulaire hors CDI (comprend ATER, associés, invités, chargés d’enseignement vacataires, agents 
temporaires vacataires...) 

 CDD de recherche 
 

Affectation : .............................................................................................................................................  
 

Si personnel enseignant-chercheur, enseignant et personnel de recherche contractuel : 
Nombre d’heures d’enseignement équivalent TD effectuées dans l’établissement en 2021-2022 :  
..................................................................................................................................................................... 
Date d’entrée en fonctions : ...................................................................................................................... 

 
 

demande mon inscription sur les listes électorales du conseil de l’UFR LLSH  
 
pour le collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 
 
pour le scrutin du mardi 16 novembre 2021. 

 
Fait à ………………………., le ……………..…………….. . 
 

Signature 
 

Ce formulaire dûment complété sera : 
• soit envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse postale suivante :  

 
Monsieur le directeur de l’UFR LLSH 

Université Savoie Mont Blanc 
UFR LETTRES LANGUES SCIENCES HUMAINES 

Rue Sergent Jacques Revel 
JACOB-BELLECOMBETTE B.P.1104 

73011 CHAMBERY CEDEX 
 

• soit déposé contre accusé de réception auprès de madame Anne Louvat, responsable administrative de 
la composante (bureau 200 – bâtiment 2), campus de Jacob-Bellecombette, du lundi au vendredi de 9h00 
à 12h00 et 14h00 à 16h30, 

• soit transmis par courrier électronique à l’adresse suivante : Responsable-Administratif.llsh@univ-smb.fr  
 

 
au plus tard le 10 novembre 2021 à 16h30.

mailto:Responsable-Administratif.llsh@univ-smb.fr


2/2 
 

 
 

Décision de M. le Président de l’USMB : 
 

Mme / M. .............................................................................................................................................. 
 

 
 Ne remplit pas les conditions pour être électeur. 

 
 

Motif : ................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................. 
 
 

Fait à Chambéry, le ……………..…………….. 
 

 
Le Président de l’Université Savoie Mont Blanc, 

 
 
 
 
 
 

Philippe GALEZ 
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ANNEXE 3 
 

ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH 
 

Scrutin du mardi 16 novembre 2021 
 

Demande d’inscription et de rectification pour le collège USAGERS 
sur les listes électorales 

 
L’inscription sur les listes électorales des auditeurs régulièrement inscrits à ce titre et suivant les mêmes formations 

que les étudiants, est subordonnée à une demande de leur part. 
 
 
 
Je soussigné-e, 
 

Nom usuel : ........................................................................................................................................... 

Nom de famille : ...................................................................................................................................... 

Prénom (s) : ............................................................................................................................................. 

demande mon inscription sur les listes électorales du conseil de l’UFR LLSH pour le scrutin du mardi 16 novembre 

2021. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de l’article D719-16 du code de l’éducation selon lesquelles, 
nul ne peut être électeur ni éligible dans le collège des étudiants s’il appartient à un autre collège de l’établissement. 
 
 
Fait à ………………………., le ……………..…………….. . 
 
 

Signature 
 
 

Ce formulaire dûment complété sera : 
• soit envoyé par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse postale suivante :  

 
Monsieur le directeur de l’UFR LLSH 

Université Savoie Mont Blanc 
UFR LETTRES LANGUES SCIENCES HUMAINES 

Rue Sergent Jacques Revel 
JACOB-BELLECOMBETTE B.P.1104 

73011 CHAMBERY CEDEX 
 

• soit déposé contre accusé de réception auprès de madame Anne Louvat, responsable administrative de 
la composante (bureau 200 – bâtiment 2), campus de Jacob-Bellecombette, du lundi au vendredi de 9h00 
à 12h00 et 14h00 à 16h30, 

• soit transmis par courrier électronique à l’adresse suivante : Responsable-Administratif.llsh@univ-smb.fr  
 

au plus tard le 10 novembre 2021 à 16h30.

mailto:Responsable-Administratif.llsh@univ-smb.fr
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Décision de M. le Président de l’USMB : 
 
Mme / M. ................................................................................................................................................ 
 

 
 Ne remplit pas les conditions pour être électeur. 

 
 

Motif : .................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

.............................................................................................................................................................. 
 
 
Fait à Chambéry, le ……………..…………….. 
 

 
 

Le Président de l’Université Savoie Mont Blanc, 
 
 
 
 
 
 

Philippe GALEZ 
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ANNEXE 4 
 

ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH 
 

Scrutin du mardi 16 novembre 2021 
 

 
 

DÉCLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE 
 

 

(Il est recommandé d’utiliser un stylo bleu afin de pouvoir vérifier l’authenticité de la signature) 
 
Cette déclaration individuelle doit être : 
 

• soit transmise par voie électronique à l’adresse Responsable-Administratif.llsh@univ-smb.fr en 
utilisant l’adresse électronique personnelle attribuée par l’établissement, 

• soit envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse postale suivante :  
 

Monsieur le directeur de l’UFR LLSH 
Université Savoie Mont Blanc 

UFR LETTRES LANGUES SCIENCES HUMAINES 
Rue Sergent Jacques Revel 

JACOB-BELLECOMBETTE B.P.1104 
73011 CHAMBERY CEDEX 

 
 

 

• soit déposée contre accusé de réception auprès de madame Anne Louvat, responsable 
administrative de la composante (bureau 200 - bâtiment 2), campus de Jacob-Bellecombette, du 
lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 16h30, 

 

Impérativement avant le 10 novembre 2021 à 16h30. 
 
 
Je soussigné-e  
 
Nom d’usage : ...................................................................................................................................................... 

Nom de famille : ..................................................................................................................................................... 

Prénom : ............................................................................................................................................................... 

Date de naissance : ................................................................................................................................................ 

Formation suivie (pour les étudiants) : ................................................................................................................. 

déclare me porter candidat-e au conseil de l’UFR LLSH dans le collège : 
 

 Autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 
 Usagers  

 
sur la liste présentée (1) / soutenue (1) par …………….……………….……… en n°............... sur cette liste. 

 
 

Date :.......................................................................... Signature 
 

Pour les étudiants, joindre obligatoirement une photocopie de la carte 
d’étudiant 2021-2022 ou à défaut un certificat de scolarité.  

Le dépôt des candidatures est obligatoire. Lorsqu’elles sont adressées par lettre recommandée, la date limite de dépôt fixée correspond 
à la réception du courrier. 
Un récépissé de confirmation du dépôt de candidature sera remis à la personne dépositaire, qui ne constitue en aucun cas une 
validation des candidatures. 
 

(1) Rayer la mention inutile 

mailto:Responsable-Administratif.llsh@univ-smb.fr
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ANNEXE 5 

 
ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH 

 
Scrutin du mardi 16 novembre 2021 

 
 

CANDIDATURES AU CONSEIL DE  
L’UFR LLSH 

 
 

(Joindre IMPERATIVEMENT la déclaration individuelle de candidature) 
La date limite de dépôt des listes de candidatures est fixée au 10 novembre 2021 à 16h30.  

(attention cette date est impérative aucune modification de liste ne sera possible après cette date) 
 

COLLEGE DES USAGERS 

Intitulé de la liste :………………………………………………………..………….................................... 

Soutenue par : ........................................................................................................................................ 

Représentée par le délégué de liste1 : ………………………………………………………………….……  

           …………………………. Courriel : ………………………….….. 

 

 
Indiquer les candidats par ordre préférentiel 
 
 

N° 
ORDRE NOM PRÉNOM 

NOTEZ LES INFORMATIONS EN LETTRES CAPITALES 
1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

 
La liste de candidats doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
La liste doit comprendre un nombre de candidats au maximum égal au double du nombre des sièges 
des membres titulaires à pourvoir. La liste peut être incomplète dès lors qu’elle comporte un nombre 
de candidats au moins égal à la moitié du nombre des sièges de membres titulaires et suppléants à 
pourvoir. 
 
1 Chaque liste doit désigner un délégué, parmi les candidats, qui sera habilité à déposer la liste et à la représenter 
au sein du comité électoral consultatif. Les nom, prénom et coordonnées du délégué de liste doivent figurer sur le 
formulaire de dépôt des candidatures. 
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                                                      ANNEXE 6 

 
 

  

ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH  
DE L’UNIVERSITE SAVOIE MONT BLANC 

 
Scrutin du mardi 16 novembre 2021 

 

BULLETIN DE VOTE 
 

COLLÈGE DES AUTRES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS, 
ENSEIGNANTS ET PERSONNELS ASSIMILES 

 
 
 
 
 
Liste présentée / soutenue par : ……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
N.B. Toute indication manuscrite entraînera la nullité du bulletin de vote 

 

 

ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH  
DE L’UNIVERSITE SAVOIE MONT BLANC 

 
Scrutin du mardi 16 novembre 2021 

 

BULLETIN DE VOTE 
 

COLLÈGE DES USAGERS 
 

 
 
 
 
 
Liste présentée / soutenue par : ……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
N.B. Toute indication manuscrite entraînera la nullité du bulletin de vote 

 

Reprendre les civilités (M. ou Mme), nom d’usage et prénom du 
candidat.  

 

Logo éventuel 

Reprendre les civilités (M. ou Mme), noms d’usage et prénoms des 
candidats tels qu’indiqués sur la liste de candidature.  

Logo éventuel 
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ANNEXE 7 
 

 
ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH 

 
 

Scrutin du mardi 16 novembre 2021 
 

FORMULAIRE DE PROCURATION 
 
 

(Il est recommandé d’utiliser un stylo bleu afin de pouvoir vérifier l’authenticité de la signature) 
 
 
Je soussigné-e (Nom et Prénom) : …………………………………………………………….....Mandant1

 
 
 
 du collège : 
 

 Autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 
 Usagers  

 
 
déclare donner procuration à : 
 
Mme / M.……………………………………………………………………………………..…Mandataire1

 
 

 
inscrit dans le même collège, pour voter en mes lieu et place le mardi 16 novembre 2021. 
 
 
 

Date : ……………………………… 
 
 
 
 
Signature 

 
 

 
 

 
 
 
Chaque procuration est établie sur un imprimé numéroté par l’établissement. Le mandant doit justifier 
de son identité lors du retrait de l’imprimé. 
La procuration écrite lisiblement doit mentionner les nom et prénom du mandataire. Elle est signée par 
le mandant. Elle ne doit être ni raturée, ni surchargée.  
La procuration peut être établie jusqu’à la veille du scrutin.  
Nul ne peut être porteur de plus de deux mandats (un électeur dispose de ce fait, en plus de la 
voix qu’il détient, de deux procurations au maximum et peut être amené à voter trois fois au plus). 
 

 
1 Le mandant et le mandataire doivent appartenir au même collège. 

Procuration n° : XXXX 


